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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  5 DÉCEMBRE 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

29/11/2024

06/12/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame FERNANDES

L'an deux mille vingt quatre, le cinq décembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI ;
Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane  BONNET ;  Monsieur  Hocine  HAOUES ;
Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur Abdel YOUSFI ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 
Madame Nathalie BODARD  a donné procuration à Monsieur Fabrice RIVA 
Madame Dounia MEFTAH  a donné procuration à Madame Zafer DEMIRAL 

ABSENT
Madame Edwige MOIOLI 

DEL20241205_10

CONVENTIONS AVEC LE GROUPE SOLSTYCE POUR L'IMPLANTATION DE PANNEAUX
PHOTOVOLTAÏQUES SUR LES TOITS DES GROUPES SCOLAIRES ROMAIN ROLLAND,

JACQUES DUCLOS ET LOUISE MICHEL

RAPPORTEUR : Benjamin ALLIGANT

Dans le cadre de ses actions en faveur de la transition écologique, la Commune de Givors
souhaite soutenir les initiatives portées par des acteurs qui s’engagent dans la promotion des
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solutions vertes de production d’énergie, à l'instar des panneaux photovoltaïques installés en
2024  sur  les  toits  du  centre  technique  municipal  et  du  centre  nautique,  représentant  un
investissement de 120 000€.
En ce sens, le Syndicat de Gestion de l’Energie de la Région Lyonnaise (SIGERLy) porte un
projet de promotion des énergies renouvelables et de leur développement en mettant en place
un appel à manifestation d’intérêt (AMI) pour le déploiement de centrales photovoltaïques sur le
patrimoine  communal,  dans  une  logique  de  revente  de  l’électricité  solaire  produite  en
sélectionnant un ou plusieurs tiers investisseurs. Le SIGERLy coordonne ainsi la procédure
d’AMI  pour  le  compte  des collectivités  partenaires  de ce  projet,  aux  fins  de  choisir  un  ou
plusieurs opérateurs, investisseurs et exploitants de centrales photovoltaïques.
L’objectif  est  d’optimiser  les surfaces artificialisées existantes et  d’amorcer  une hausse des
énergies renouvelables dans le mix énergétique. Pour ce faire, le SIGERLy, en lien avec les
services de la Commune de Givors, a recensé et identifié depuis 2022 le patrimoine communal
relevant  de  son  périmètre  susceptible  de  soutenir  un  tel  projet.  Des  études  d’opportunité
photovoltaïques ont notamment été menées sur les groupes scolaires Jacques Duclos, Romain
Rolland et Louise Michel. Par délibération n°17 en date du 31 mars 2023, le Conseil Municipal a
inscrit ces groupes scolaires au projet d’AMI du SIGERLy et lui en a délégué la coordination.
Suite à l’AMI lancé du 15 juin 2023 au 1er septembre 2023, et après audition de deux d’entre
elles le 9 novembre 2023, le groupe SOLSTYCE a été désigné lauréat.
Conformément à l’article 2122-22 du Code général des collectivités territoriales, il appartient au
Conseil  Municipal  de  délibérer  des  conditions  générales  d'administration  et  de  gestion  du
domaine public communal  pour le  louage de choses d’une durée de plus de 12 ans.  Pour
déployer  ces  centrales  photovoltaïques  sur  les  toits  de  ces  trois  groupes  scolaires,  il  est
nécessaire de conclure une convention d’occupation temporaire du domaine public  pour une
durée de 20 ans. Le  Conseil Municipal est donc compétent pour acter la signature de cette
convention.
Dans ces conditions, il est proposé de conclure avec le groupe SOLSTYCE une convention
d’occupation  du domaine public  en vue de l’installation,  l’exploitation et  la  maintenance de
centrales photovoltaïques sur les toits des écoles précitées relevant du domaine public de la
Commune pour une durée de 20 ans. Cette occupation générera au bénéfice de la Commune
une redevance annuelle d’environ 2 086 € pour le groupe scolaire Louise Michel, 771 € pour le
groupe scolaire Jacques Duclos et 2 125 € pour le groupe scolaire Romain Rolland.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

34 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER les conventions relatives au déploiement de panneaux photovoltaïques
sur les toits des groupes scolaires Romain Rolland, Jacques Duclos et Louise Michel
avec le groupe SOLSTYCE telles que ci-annexées ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer lesdites conventions et
tout document afférant ;

• DE DIRE que les crédits sont inscrits au budget de la Commune.
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Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Isabelle FERNANDES

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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